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Gouvernement du Québec

Décret 511-2003, 11 avril 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation du Québec à la Conférence provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’habitation
et à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale des
ministres responsables de l’habitation qui se tiendront
à Winnipeg (Manitoba) les 15 et 16 avril 2003

ATTENDU QUE se tiendront à Winnipeg, les 15 et 16 avril
2003, une Conférence provinciale-territoriale des ministres
responsables de l’habitation et une Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de
l’habitation ;

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés à ces
conférences intéressent le gouvernement du Québec et
que, de ce fait, il importe d’assurer une participation du
Québec ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle provinciale-territoriale ou fédérale-provinciale-
territoriale est constituée et mandatée par le gouverne-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et ministre responsable de l’Habitation et du
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes :

QUE le président-directeur général de la Société
d’habitation du Québec, monsieur Jacques Gariépy, dirige
la délégation québécoise ;

QUE celle-ci soit en outre composée des personnes
suivantes :

— monsieur Roger Ménard, directeur des Affaires
intergouvernementales et des projets spéciaux, Société
d’habitation du Québec ;

— monsieur Gérard Turcotte, conseiller en affaires
intergouvernementales, Société d’habitation du Québec ;

— monsieur Artur J. Pires, conseiller, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes.

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du gouvernement du Québec conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 512-2003, 11 avril 2003
CONCERNANT une entente entre la Société de transport
de Montréal et le gouvernement du Canada relativement
à un programme de partenariat syndical-patronal

ATTENDU QUE la Société de transport de Montréal a
l’intention de signer une entente avec le gouvernement
du Canada par laquelle il lui versera une somme de
40 000 $ dans le cadre d’un programme de partenariat
syndical-patronal afin de faire de la sensibilisation rela-
tivement aux obstacles rencontrés par les femmes dans
les emplois non traditionnels ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), remplacé par l’article 6 du chapitre 60
des lois de 2002, sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gou-
vernement au Canada, l’un de ses ministères ou organis-
mes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE la Société de transport de Montréal est
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de
cette loi édicté par l’article 3 du chapitre 60 des lois de
2002 et modifié par l’article 33 du chapitre 75 des lois
de 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société de
transport de Montréal de conclure cette entente avec le
gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :
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